
Derniers jours pour bénéficier de votre réduction
fiscale en 2015 !
Vous pourrez ainsi réduire votre impôt de 66 % du montant de votre don, dans la limite de 20 % de votre
revenu net imposable.

 

Oui, le diabète est une maladie grave

 

Je fais un don

http://don.afd.asso.fr/

